
VertsVerts Auvergne

Europe-Écologie-Les Verts, a connu, ces derniers mois un contexte
mouvementé. Après l’échec des élections régionales en Auvergne-
Rhône-Alpes, l’aventure personnelle d’Emmanuelle Cosse, alors

secrétaire nationale, a déboussolé  un peu plus de nombreux militants.
La décision du conseil fédéral était claire : pas de participation à un gou-

vernement qui mène une politique aux antipodes de nos convictions.  Notre-Dame-Des-Landes, non
sortie du nucléaire, pesticides, état d'urgence, loi travail, traitement honteux et indigne réservé aux
réfugiés .....les raisons sont nombreuses pour ne pas participer à ce gouvernement.

Des trois ministres écologistes qui ont répondu à l’appel de François Hollande, deux avaient déjà
quitté le parti depuis un long moment et Emmanuelle Cosse ne fait plus partie d’EELV depuis son
entrée au gouvernement.  Son exclusion a été confirmée par le conseil fédéral d'avril. 

David Cormand a repris, au pied levé, la barre du navire écolo et Nicolas Bonnet, suivant de liste, a
fait son entrée au bureau exécutif. Cette nouvelle fonction étant incompatible avec celle de secrétaire
régional, le Conseil Politique Régional m'a confié la responsabilité de lui succéder.

En mai et juin prochain, se tiendra le congrès national d'EELV.  Ce sera le moment de décider collec-
tivement de l'avenir du mouvement de l'écologie politique. Quelle que soit l'issue de ce congrès, les
combats écologistes  seront hélas toujours aussi nombreux et nécessiteront toujours plus de mobi-
lisation militante. Toute notre énergie devra continuer à être mise au service de la préservation de
la planète et de la construction d'un avenir soutenable pour tous les êtres humains.

Climat, biodiversité, agriculture bio, sortie du nucléaire, transition énergétique, lutte contre les grands
projets inutiles, revenu de base, réduction du temps de travail, accueil des réfugiés,...les adhérents
et militants EELV continueront à répondre présents pour défendre ces causes et mener ces luttes.

Les mobilisations des associations et des citoyens sont nombreuses et les mouvements comme  Al-
ternatiba ou Nuit debout donnent des raisons d'espérer voir s'élargir le cercle des femmes et des
hommes qui refusent de se résigner et sont prêts à se mobiliser pour créer les conditions qui per-
mettront de « changer le monde ». 

Anne BABIAN-LHERMET, secrétaire régionale.
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Le 6 avril 2016, à l’occasion de l’Assem-
blée plénière du Haut Conseil des Bio-
technologies, huit organisations

paysannes et de la société civile appellent à
la mobilisation contre les nouvelles tech-
niques OGM. 

Alors que le lobby des OGM tente de faire
passer en force la déréglementation de nou-
velles techniques de modification génétique,
nos huit organisations, membres du Haut
Conseil des Biotechnologies (HCB), appellent
à la mobilisation afin de garantir la tenue
d’un réel débat scientifique et démocratique
sur ces questions. 

Notre position est claire et unanime : tout
comme la transgénèse, ces nouvelles tech-
niques produisent des OGM, présentent des
risques sanitaires, environnementaux et
socio-économiques et posent de nouveaux
problèmes éthiques. Elles doivent donc tom-
ber sous le coup de la réglementation euro-
péenne.

Le retour des OGM

Depuis plusieurs années, de nouvelles tech-
niques de manipulation génétique sont dé-
veloppées. Elles sont différentes de la
transgénèse, la méthode la plus connue et la
plus utilisée jusqu'à présent pour produire
des OGM. 

Ces nouvelles techniques, et les produits qui
en sont issus, n'existaient pas lorsque les ré-
glementations européennes puis françaises
ont vu le jour au début des années 2000.
Elles sont donc actuellement dans un "flou
juridique", dont l’industrie des biotechnolo-
gies aimerait profiter pour commercialiser
ces nouveaux OGM au plus vite, en évitant
la réglementation européenne associée
(évaluation des risques, traçabilité, étique-
tage, contrôle…).

La question posée à la Commission euro-
péenne est de fixer leur statut juridique : ces
nouvelles techniques produisent-elles des

OGM et entrent-elles dans le champ d’appli-
cation de la réglementation européenne
OGM ? 

Dysfonctionnement au Haut Conseil des

Biotechnologies

Pour y répondre, le gouvernement français
doit consulter le Haut Conseil des Biotech-
nologies (HCB), qui produit des avis scienti-
fiques et des recommandations
économiques, éthiques et sociales. Or, de-
puis plusieurs mois et de manière totale-
ment malhonnête, le HCB fait fi de certains
avis scientifiques et des positions de la so-
ciété civile sur ces nouvelles techniques
OGM. 

Ainsi, le 4 février dernier, le Bureau du HCB
a remis au gouvernement une note présen-
tée comme un avis scientifique consensuel
considérant ces nouvelles techniques
comme inoffensives et estimant qu’elles ne
devaient pas être traitées comme produisant
des OGM. Et pour cause, les divergences ont
été ignorées ! 

Cette censure est totalement inacceptable !
Pour protester contre ces pratiques, un
membre du Comité Scientifique, Yves Ber-
theau, a démissionné et nos huit organisa-
tions paysannes et de la société civile ont
suspendu leur participation au HCB tant que
ces dysfonctionnements majeurs ne seront
pas réglés, et en particulier tant que tous les
avis ne seront pas réellement pris en
compte. Ce sont notre santé, notre environ-
nement, nos pratiques paysannes et notre
sécurité alimentaire qui sont en jeu au-
jourd’hui !

Porte-paroles : 
Bénédicte Bonzi (Amis de la Terre)
Patrick de Kochko (Réseau Semences Pay-
sannes)
Daniel Evain (Fédération Nationale d’Agri-
culture Biologique)
Marc Peyronnard  (France Nature Environ-

nement)
Suzanne Dalle (Greenpeace)
Jean Marie Sirvins  (Union Nationale de
l’Apiculture Française)
Jean Luc Juthier (Confédération paysanne)
Manuel Messey  (Conseil National des As-
sociations Familiales Laïques)

Non aux nouveaux OGM cachés

Ce qui se passe est grave pour l'avenir de nos enfants : avec ces NBT (nouveaux OGM cachés), n’importe quel élève-ingénieur, dans

son garage, avec trés peu de moyens, peut créer un nouvel organisme vivant (y compris avec des cellules humaines), et tout  ça (rien

que ça!!!!!) sans aucun contrôle si ces NBT échappent à toute règlementation (contrairement à la transgénèse qui était quand même

réglementée en Europe). Huit organisations paysannes et de la société civile ont suspendu leur participation au Haut Conseil des Bio-

technolgies. Voici leur lettre ouverte

Jean-Marie Sirvins, président de l’Unaf

Le Congrès 
d’EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS

aura lieu en deux temps :

- décentralisé en région 
le samedi 28 mai 2016 

à Clermont-Ferrand 
pour le vote des motions

d’orientation, la désignation des 
délégués au congrès fédéral et

l’élection des conseillers 
fédéraux

- le congrès fédéral 
le samedi 11 juin 2016 

à Pantin en Île-de-France

NBT ?

« La recherche agronomique utilise les
nouvelles techniques de modification
du vivant : activation ou suppression de
gène, recombinaison du génome, muta-
genèse assistée... Ces nouvelles tech-
niques de sélection, nommées NBT,
selon l'acronyme anglais New Breeding
Techniques, interviennent ainsi directe-
ment sur le génome des plantes ou des
animaux pour obtenir les caractères
souhaités : tolérance à des herbicides,
résistance à un insecte ou nanisme d'un
animal par exemple »
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Des pesticides on n’en veut plus !

Cultivons les alternatives

Dans l’Allier, un  rassemblement ci-

toyen a été organisé le 30 mars de-

vant une coopérative agricole à St

Pourçain-sur-Sioule suivi d’une distribution

de tracts en ville.

Précision, les pesticides, sont des produits
destinés à tuer les « pestes » (au sens du
vieux français ou de l’anglais) c'est-à-dire les
ravageurs des cultures. N’utilisons pas le
terme « produits phytosanitaires » inventé
par les fabricants  qui tentent d’imposer
cette dénomination aux journalistes, à l’ad-
ministration, au monde poli-
tique et encore moins celui de
« produits phytopharmaceu-

tiques », création de l’UIPP
(Union des Industries de la Pro-
tection de la Plante,
www.uipp.org).

Hasard du calendrier, le lance-
ment de la semaine mondiale
pour les alternatives aux pesti-
cides a coïncidé cette année
avec la publication d’une vaste
étude sur les « coûts cachés » de ces subs-
tances.

Cette étude, réalisé par deux chercheurs  de
l’INRA remet en cause le bénéfice écono-
mique d’une agriculture fondée sur la chi-
mie. Selon leurs estimations, le rapport
coût-bénéfices des pesticides de synthèse
était ainsi largement défavorable aux Etats-
Unis au début des années 1990. Les scienti-
fiques soulignent le fait que « les pesticides

entraînent des coûts économiques très va-

riés qui font l’objet de peu de travaux, voire

aucun ; lorsqu’ils sont évalués, ces coûts sont

généralement lourdement sous-estimés ».
Beaucoup de travaux sont disponibles sur
l’exposition au tabac et l’alcool et leurs ef-
fets, mais presque rien sur les pesticides !

En résumé, ces travaux montrent que le dis-

cours sur la soi-disant rationalité  écono-

mique d’une agriculture dépendante de

l’utilisation massive  des pesticides est lar-

gement basé sur des études incomplètes

qui ne prennent pas en compte la réalité

des coûts sanitaires et environnementaux.

Rachel Carson, en 1962, avec son livre
« Printemps silencieux » ne disait-elle pas la
même chose ; le succès de son action a
conduit à l’interdiction du DDT aux USA….
Combien faudra-il encore d’études et de

rapports pour interdire ces produits

toxiques, aujourd’hui massivement utilisés

en France ?

En effet, ces pesticides ont l’effet de vé-

ritables bombes à retardement :

Les agriculteurs en première ligne victimes
de maladies professionnelles, les riverains
directement victimes des épandages,

– L’eau, l’air, les sols, nos organismes pollués
par les pesticides, (la vigne est l’une des cul-

tures les plus traitées : 20% des pesticides
pour 3% des surfaces agricoles)

– Les pesticides, conçus pour tuer, détrui-
sent la biodiversité (abeilles, insectes polli-
nisateurs, oiseaux,  vie microbienne des
sols…)

– Des résidus présents dans notre alimenta-
tion,

– Les citoyens exposés à des degrés divers,

– Les enfants particulièrement sensibles à
ces expositions….

Des solutions existent, la balle est 

maintenant dans le camp des décideurs

politiques….. C’est ainsi que faire son 

potager en biologie devient 

un acte politique !

Partout, avec les particuliers, des potagers
et jardin d’agrément sans pesticides

Prise en charge du préjudice des victimes

des pesticides par la reconnaissance au titre
de la maladie professionnelle,

Développement et soutien à l’agriculture

biologique : mode de production le plus
abouti et le plus efficace pour se passer des
pesticides. Le modèle dominant actuel, dé-
pendant des intrants (engrais et pesticides)
détruit les sols, 50% de l’humus a disparu.
Au rythme actuel, d’ici 20 à  30 ans, l’ensem-
ble des terres agricoles seront mortes. So-
cialement ce modèle n’est pas viable (voir la
multiplication des manifestations) ; il ne per-
met pas aux agriculteurs de gagner correc-

tement leur vie, alors que 50% de
leur revenu est déjà assuré par de
la subvention publique.
Le scénario Afterres 2050,
http://afterres2050.solagro.org/
(couplé au scénario Négawatt)
constitue une piste crédible pour
réussir la transition du modèle
agricole à l’l’horizon 2050,

Non aux PGM (Plantes Généti-
quement modifiées dans les
champs),

Interdiction immédiate des pesticides les
plus dangereux, cancérigènes et perturbant
la reproduction ou le développement in
utero des enfants (autisme, réduction crâ-
nienne.), en particulier le chlorpyriphos et
les néonicotinoides,

Homologation des PNPP (Préparations Na-
turelles Peu Préoccupantes), tels les purins
de plantes, huiles essentielles…

Non au traité transatlantique, TAFTA, qui,
dans ce domaine, imposerait des normes
encore plus permissives sur la présence de
résidus chimiques dans notre alimentation.

Gérard MATICHARD

Rassemblement citoyen à Saint-Pourçain-sur-

Sioule le 30 mars 2016  (photo Matichard)

C’est au début du printemps, à la reprise  des épandages de pesticides dans nos champs, qu’est organisée la semaine des alternatives.  Cet

évènement, né  en France en 2005 à l’initiative de l’association Générations Futures, www.generations-futures.fr  et de l’ACAP (Association

Citoyenne pour les Alternatives aux Pesticides) est devenu le rendez-vous incontournables de celles et ceux qui souhaitent construire un

avenir sans pesticides. L’initiative est relayée dans de nombreux pays, en Europe, Afrique, Asie et Amérique Latine.



Intervention Fatima Parret-Bezli, élue

groupe RCES

Pacte pour le Cantal

Ce pacte régional pour le Cantal est destiné
à soutenir un département rural fragile.
Nous ne pouvons que partager le constat
et approuver une aide importante et adap-
tée à ses particularités. Donner plus à ceux
qui en ont le moins a vraiment du sens
pour nous. Nous partageons donc claire-
ment cette volonté d'accompagner finan-
cièrement les PME, l'artisanat, le tourisme
et l'agriculture du Cantal. Nous soutenons
également le renforcement de l'enseigne-
ment supérieur. Tout cela rentre bel et bien
dans nos compétences économiques, et
notre responsabilité de développer et
d'aménager les territoires.

Ceci étant dit, je souhaite préciser que ces
annonces sont de l’enfumage puisque la
plupart des aides dont il est question ont
déjà été décidées avant ce mandat et vous
ont donc précédées Monsieur Le Prési-
dent. 

En revanche nous refusons la seule nou-
veauté de ce pacte, l'octroi de 45 millions
d'€ pour de nombreuses routes et dévia-
tions et ce pour plusieurs raisons :

- D’abord, par ce que ce n'est pas notre
compétence (des routes régionales, ça
n'existe pas)
- Ensuite parce que cela se fait hors CPER,
ce qui  n'est pas totalement légal, et se fait
hors discussion de notre assemblée dans
le cadre d'un futur SRADDT,
- Et enfin, parce que cela va contre toute
notion de développement durable et de
protection de l'environnement. Ce n'est
pas important pour vous monsieur le pré-
sident, mais pour notre groupe la question
de l'équilibre entre environnement, social
et économique est essentielle..

Nous voterons donc Contre ce rapport.

En cette deuxième quinzaine d'avril,
trois journées de travail m'attendent à
Lyon, la première au sein de mon

groupe politique pour finir de préparer la
session et la commission permanente et
deux journées d'assemblée.

Ce jeudi 14 avril 2016, à la Region, j'allais
vivre la session budgétaire la plus inédite ja-
mais vécue.

Dès le début, les groupes d'opposition PS,
PC, PRG puis FN ont quitté l'hymicycle. Le
groupe des élus du Rassemblement Citoyens
écologistes et solidaires, RCES, a fait le choix
de rester. D'exprimer sa colère mais de sié-
ger pour représenter nos électeurs mais
aussi pour défendre nos positions face à
Wauquiez.  (ci joint communiqué de presse
"rester" où Monique Cosson explique pour-
quoi nous sommes restés)

On a donc siégé dans une salle d'assemblée
à moitié vide mais nous avons  su nous bat-
tre tout le long sans rien laisser passer à
Wauquiez.

Nous avons dénoncé avec force les  subven-
tions aux copains (50 000 euros au syndicat
étudiant de droite UNI, les 100 millions d'eu-
ros à l'A45, la suppression des contrats Au-
vergne Plus, la subvention de 4,7 millions
d'euros au Center Parc, le flou sur la surpres-
sion ou maintien du Pass contraception, la
subvention d'investissement aux lycées pri-
vés, ...). voir nos amendements.

Finalement, ce premier budget de Laurent
Wauquiez a été adopté par 108 voix Pour et
8 voix Contre... pas très glorieux.

Nous avons ensuite étudié d'autres rapports.
j'ai porté un vote contre le Pacte pour le Can-
tal, notamment pour deux raisons : les 45
millions d'euros fléchées sur les routes et dé-
viations diverses (alors que le CPER prévoit
déjà pas mal d'investissements routiers) et
parce que c'était du Bluff (une majorité des
aides aux entreprises et à l'agriculture
étaient déjà prévues, notifiées avant l'arrivée
de Wauquiez à la région).

Fatima BEZLI
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JEUDI 14 AVRIL 2016, À LYON

BUDGET 2016 : LE COUP DE

BLUFF DE LAURENT WAUQUIEZ

100 jours après la victoire de Laurent Wau-
quiez dans la région Auvergne Rhône-Alpes,
les élus ont débattu du budget 2016. Pour
les élu-es du Rassemblement citoyen, éco-
logiste et solidaire, ce budget est un grand
coup de bluff de la part de Laurent Wau-
quiez. 
Un coup de bluff à double titre : un mode de
transmission des éléments budgétaires ne
permettant aucun travail sérieux de la part
des élus et des orientations politiques tota-
lement passéistes et conservatrices allant à
l'encontre du nouveau souffle tant prédit.
Pour Jean-Charles Kohlhaas, co-porte parole
du groupe : « Nous avons pu suivre depuis
3 mois, les annonces du président de région
dans la presse sur un certains nombre de su-
jets. Mais de notre côté, nous n'étions au
courant de rien. Rien n'a été débattu. Nous
avons reçu les documents budgétaires seu-
lement 12 jours avant l'assemblée plénière,
et encore uniquement les grandes lignes. Ce
délais si restreint et cette présentation
vague ne nous a pas permis de mener cor-
rectement notre travail d'élu. La gouver-
nance est mise à mal et aujourd'hui c'est à
nos électeurs que je pense. Le fonctionne-
ment de Laurent Wauquiez veut nous em-
pêcher de porter la voix de ceux qui nous
ont élu et des collectifs et associations qui
attendent beaucoup de nous. »

Malgré ce grave manquement à la démocra-
tie et le départ des élus du PS, du PRG et du
PC les élu-es du Rassemblement ont déposé

Conseil Régional : élus debout face au budget 

destructeur de Laurent Wauquiez

Pour Monique Cosson, présidente du
groupe : « Nous sommes très en
colère. Laurent Wauquiez n'accorde
aucune considération au travail des
élu-es de son assemblée. Néanmoins,
nous faisons le choix de rester. Nous
serons les porte voix de toutes les
victimes des coupes budgétaires de la
majorité et de tous les collectifs qui
se battent contre les projets du passé
largement subventionnés tels que
l'A45 ou le Center Parc de Roybon.
Notre place est dans l'Assemblée.
Nous n'abandonnerons pas la région
à la droite et au FN, comme le sont
désormais les régions PACA et Hauts
de France.
Aujourd'hui, nous défendrons nos po-
sitions au sein de l'institution, nous
serons des élus debout. »

10h53 : le Vice
Président Chabert : "je

sais, que vous écologistes,
vous aimez vous préoccuper
des libellules dépressives.

suite page suivante
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Conseil Régional : élus debout face au budget 

destructeur de Laurent Wauquiezsuite

et défendu en séance 8 amendements.
(voir ci-dessous)

Pour Corinne Morel Darleux, co-porte pa-
role du groupe : « Ce budget fleure bon le
20ème siècle. A quelques semaines de la
Cop 21, il est assez aberrant de voir une col-
lectivité mettre 100 millions d'€ pour l'au-
toroute A45 ou encore 4,7 millions d'€ pour
le projet de Center Parc à Roybon. Entre dé-
penses inconsidérées pour des dispositifs
sécuritaires inefficients et arrosage des
Maires et associations     « amis », on peut
dire que les orientations de la majorité ne
profitent clairement pas à l'intérêt géné-
ral.»

Les amendements du groupe 

Rassemblement citoyen, écologiste 

et solidaire

Remplacer le « Plan neige » par un « Plan

montagne des 4 saisons »

Le plan neige proposé par la majorité ne ré-
pond pas aux enjeux du 21ème siècle sur
notre territoire montagneux. Au vu de la ra-
réfaction de l'enneigement déjà à l’oeuvre,
la Région doit d'aider le secteur touristique
à s'adapter à l'enjeu du tourisme des 4 sai-
sons. Nous proposons un plan montagne
des 4 saisons qui assurera la préservation
de la biodiversité et le développement de
l’activité en montagne pour celles et ceux
qui y vivent toute l’année.

Pas de subvention pour l'A45

Le projet d'A45, vieux de plusieurs décen-
nies est en contradiction avec le monde
d'aujourd'hui : augmentation de la pollu-
tion, gaspillage d'argent public pour un pro-
jet privé, destruction des terres agricoles...
Rien dans ce projet ne justifierait 100 mil-
lions d'euros de subvention de la région Au-
vergne Rhône-Alpes. 
Nous proposons la suppression de cette
subvention et avançons des pistes d'amé-
lioration : rénovation de l'A47, développe-
ment d'un réseau de RER, mise en place du
transport par câble …

Des Chambarran sans Center Parc

Alors que même le département de l'Isère
ne finance plus le projet de Pierre et Va-
cances, la majorité souhaite  avancer 4,7
millions d'euros pour le Center Parc à Roy-
bon. Le tribunal administratif a reconnu le
péril que représente ce projet pour la forêt
et les zone s humides qui alimentent la
nappe phréatique nécessaire aux Drômois
et Isérois. et les pratiques sociales désas-

treuses de Pierre et Vacances ne sont plus
à prouver. 
Ainsi, nous proposons d'allouer ces 4,7 mil-
lions d'euros à un Grand Projet Auvergne
Rhône-Alpes, de développement global et
durable sur le territoire de la Bièvre.

Pas de cadeau au syndicat étudiant de

droite l'UNI

50 000€ offerts à l'UNI. Rien que ça. Cette
subvention ne fait suite à aucun appel à
projet et la somme annoncée paraît colos-
sale par rapport aux dépenses prévues (s ite
internet, rencontres, petits-déjeuners...).
Nous nous chargeons de rappeler à Laurent
Wauquiez sa promesse de mettre fin aux
subventions dogmatiques et idéologique en
demandant le retrait de cette subvention.

Un débat sur le financement de l'enseigne-

ment privé

L'investissement dans les lycées privés n'est
pas prévu par la loi. L'Auvergne ne les fi-
nance pas, tandis que Rhône-Alpes selon le
protocole de 2011 finance les lycées agri-
coles, les MFR, et les petits établissements
pour des travaux d'accessibilité, de sécurité
et d'économies d'énergie. A nouvelle ré-
gion, nouveau débat. Une réflexion sur
l'harmonisation des politiques entre les
deux régions doit être menée. Nous de-
mandons que le débat ait lieu avant cet en-
gagement budgétaire non obligatoire : nous
proposons sur les 13,150 millions d'€ du
budget d'investissement des lycées privés,
la baisse de 4 millions d'€.

Aucun soutien « sans condition » au pro-

gramme NANO2017

La majorité souhaite maintenir le soutien
de la région au programme NANO2017. Ce

programme profite en grande partie à l'en-
treprise iséroise « ST Microelectronics », qui
met en oeuvre actuellement un plan de li-
cenciement et délocalise certaines unités.
Il est impensable pour nous qu'elle perçoive
5 millions d'argent public sans aucun critère
social et économique permettant de garder
l'emploi dans notre région. S'il est impor-
tant d’avoir un programme de soutien à une
filière technologique et stratégique au ni-
veau européen et national, le région doit
dans le même temps se montrer exigeante
et fixer des critères économiques et sociaux
à respecter.

Une politique de proximité basée sur la

qualité de vie, pas sur la sécurité

La majorité a annoncé en grande pompe la
suppression des contrats de développe-

ment durable Rhône-Alpes
(CDDRA) et des contrats
Auvergne + et en guise de
politique de proximité pro-
pose 10 millions d'€ pour la
sécurisation des com-
munes. Aucun débat n'a eu
lieu sur la suppression de
ces contrats, seuls à même
de développer des projets
utiles, créateurs d'emploi
et de dynamique sociale à
l'échelle des bassins de vie. 
Nous demandons la ré-
orientation des  10M€ pour
la sécurisation des com-
munes vers des investisse-
ments qui répondent aux
besoins de qualité de vie et

d’activités sur les territoires CDDRA et
Contrats Auvergne+.

Des lycées sans portiques et sans vidéo-

surveillance

La majorité souhaite renforcer la sécurité
dans les lycée avec l'installation de por-
tiques et de vidéo-surveillance. L'efficacité
de cette mesure n'a pas été prouvée. Au
tout sécuritaire, nous opposons l'augmen-
tation des moyens humains. Ces projets
d'installations n'ont pas fait l'objet de débat
avec les autorités académique et les
Conseils d’Administrations de lycées. 
Nous demandons que les 6 millions d'€ al-
loué à ces installations soit réorienté vers la
rénovation thermique des établissements..

BUDGET 2016 : LE COUP DE BLUFF DE LAURENT WAUQUIEZ - suite 



Dans notre société capitaliste, c’est le marché qui donne une
valeur au travail, le travail valorisé - c’est-à-dire l’emploi - qui
donne un statut à l’individu, et le statut qui est source de

droits. 
Les énormes gains de productivité ont permis de produire toujours
plus, en repoussant toujours plus loin les frontières du nécessaire
et du superflu et cela avec moins de travail payé.
La crise du travail-emploi n'est pas la fin du travail mais la crise de
la mesure du travail : quand l'intelligence et l'imagination devien-
nent la principale force productive, le temps cesse d'être la mesure
du travail et il cesse d'être mesurable.
L'allocation d'un revenu social garanti constitue une formule mieux
adaptée à cette évolution qui fait du niveau général des connais-
sances la force productive principale (économie immatérielle).

Utopie ambitieuse mais  réaliste, tous les chemins mènent au re-

venu universel : il nous semble constituer une réponse favorable
aux revendications de nombreux mouvements sociaux et permettre
ainsi d’envisager une véritable convergence des luttes. Chômeurs,
femmes, handicapés, jeunes, précaires, se retrouvent derrière la ga-
rantie d’autonomie que le revenu universel
donne.

Le revenu universel invite à reconnaître et à trou-
ver des dispositifs sociaux de valorisation des oc-
cupations et des activités dont l’utilité sociale,
pourtant indéniable, n’est pas reconnue par les
critères marchands de définition de la valeur. Le
marché du travail, aujourd’hui régi par les règles
néolibérales, ne rémunère pas l’utilité sociale,
sinon pourquoi un « trader » ou gestionnaire de
fortune serait (et est) mieux payé qu’une nounou
ou qu’un agent d’entretien dans un hôpital 

Le revenu universel renvoie ainsi à l’établissement
d’une citoyenneté politique mais aussi sociale. Il
instaure une couverture sociale universelle qui
viendrait compléter et renforcer notre système de
protection sociale. Il permettrait notamment d’assurer chacun
contre les risques auxquels sa trajectoire ou son statut l’expose.

Pas de revenu inconditionnel  
sans revenu maximum acceptable

Les Verts puis EELV réfléchissent depuis longtemps, à la suite d’André
Gortz, à l’instauration d’un revenu d’existence. On peut lire dans
notre programme «Vivre mieux 2012»

«UN REVENU MAXIMUM, UN REVENU DÉCENT… VERS UN REVENU
D’EXISTENCE
Il n’y a pas de changement écologique possible dans une société
minée par l’explosion des inégalités et par des écarts extravagants
de revenus. Les écologistes militent pour la réduction de ces écarts.
Dans ce cadre, l’augmentation des minima sociaux, du SMIC et
des plus bas salaires, la lutte contre la précarité et le temps partiel
subi visent à redistribuer du pouvoir d’achat et à récupérer la part
de la richesse qui est allée vers le capital au détriment du travail de-
puis trente ans. Notre souci est aussi d’articuler réduction des dé-
penses contraintes et augmentation des salaires afin d’éviter que les

revenus supplémentaires obtenus par les salarié-e-s n’aillent direc-
tement engraisser les rentes énergétiques et locatives». Avec la
condition de la mise en place d’un Revenu maximum acceptable
(RMA).

Le financement du revenu social garanti comme revenu primaire
Les modalités de financement d’un revenu inconditionnel font l’ob-
jet de débats parmi les promoteurs de cette idée, mais surtout d’in-
terrogations de la part de ses opposants ou des curieux. Il est donc
nécessaire de définir les contours possibles du financement d’une
telle mesure. Une réforme fiscale permettrait de financer un revenu
social garanti de 800 euros conçu comme un véritable revenu pri-
maire.. 

Considérer ensemble revenu inconditionnel 
et monnaie locale

Le revenu d’existence pourrait être en partie distribué sous forme
de monnaies locales.

Parfois aussi appelées monnaies sociales, parallèles, ré-
gionales ou encore solidaires, les monnaies locales et
complémentaires sont des dispositifs d’échanges lo-
caux de biens, de services et de savoirs, organisés au-
tour d’une monnaie spécifique permettant à la fois
d’évaluer et de régler des échanges. Ces MLC n’ont évi-
demment pas vocation à remplacer l’euro, mais à pal-
lier certains de ses manques. Sous différentes formes
d’engagement ou d’auto-organisation collective, elles
permettent notamment de générer des revenus locaux
pour la production locale et entraînent donc une
consommation plus responsable et plus respectueuse
de l’environnement en renforçant les liens entre les
consommateurs et les producteurs, artisans, associa-
tions, etc.
Les pouvoirs publics ont tout intérêt à soutenir les MLC
car elles sont porteuses de lien social, de solidarité et

de dynamisme pour les particuliers, mais aussi pour les producteurs
et entreprises qui s’y engagent. C’est un moyen simple de lutter
contre la crise et de développer une nouvelle économie de circuits
courts, territorialisée, une économie de liens plus que de biens.

Tant de questions qui demandent à être débattues pour mieux com-
prendre comment en France, nous pourrions dépasser le système
capitaliste et replacer l’homme au cœur de son propre système en
instaurant un revenu d’existence.

Jean Desessard, sénateur EELV, a fait une proposition de résolution
le 9 février 2016 au Sénat pour «que le Gouvernement prenne les
mesures nécessaires pour mettre en place un revenu de base, in-

conditionnel, cumulable avec d'autres revenus, notamment d'acti-
vité, distribué par l'État à toutes les personnes résidant sur le
territoire national, de la naissance à la mort, sur base individuelle,
sans contrôle des ressources ni exigence de contrepartie, dont le
montant et le financement seront ajustés démocratiquement.»,
termes de la motion adoptée à notre congrès 2013.

Dominique DUMAZEL
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Revenu d’existence et monnaie locale

Revenu universel, revenu de vie, de base, revenu citoyen, le mot n’est pas encore défini pour déterminer ce qui serait un droit au

revenu pour tous, mais il fait son chemin. Réduire les inégalités, la précarité, les injustices sociales, éradiquer la pauvreté et offrir à

chaque citoyen, quelque soit son revenu, quelque soit son patrimoine, son âge, une allocation qui lui permettrait de vivre dignement.

(Se loger, se vêtir, se nourrir). Un revenu individuel pour donner à chacun la possibilité de choisir sa voix librement.
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E urope Écologie Les Verts prend
connaissance du projet d’ar-

rêté présenté par Ségolène Royal
au Conseil supérieur de l’énergie.

Alors que la Programmation plu-
riannuelle de l’énergie (PPE) est
attendue depuis la fin de l’année
2015, elle est à nouveau repous-
sée. Cette programmation est in-
dispensable à la transition
énergétique : c’est une approche
globale, qui intègre de multiples
paramètres (consommation, effi-
cacité, articulation des ressources,
production, etc.). Seule la PPE per-
met aux acteurs du secteur éner-
gétique d’avoir une vision à
moyen et long-terme des choix
énergétiques de la France.

Malgré les engagements réitérés
du candidat puis du président Hol-
lande, malgré la loi pour la transi-
tion énergétique, la fermeture de

la centrale de Fessenheim et la ré-
duction de la part du nucléaire ne
sont toujours pas engagées.

Avec cet arrêté, le gouvernement
affiche un soutien aux énergies re-
nouvelables, mais ne leur donne
pas les moyens de se développer.
En effet, alors que la France est en
surproduction d’électricité, les
énergies renouvelables ne pour-
ront pas trouver leur place sur le
marché sans diminution de la pro-
duction d’énergie nucléaire. D’au-
tre part, les investisseurs et les
producteurs ont besoin de visibi-
lité pour s’orienter vers les éner-
gies renouvelables.

Depuis l’adoption de la loi pour la
transition énergétique, à la fin de
l’année 2014, il n’y a aucune avan-
cée vers la réduction de la part du
nucléaire dans le mix énergétique
français.

La Cour des comptes s’est éton-
née du hiatus entre l’objectif affi-
ché et l’absence totale de
programmation de fermeture de
centrale nucléaire. Les pays limi-
trophes de la France, à l’image de
la Suisse et de l’Allemagne s’in-
quiètent de l’entêtement français
dans le nucléaire et commencent
à monter le ton.

Quant à EDF, l’entreprise publique
méprise complètement les déci-
sions de l’État en n’intégrant pas
dans ses prévisions les fermetures
de centrale. Pourtant, elle fait face
à un mur d’investissements consi-
dérable : mise aux normes des
centrales en fin de vie dans l’es-
poir de les prolonger, EPR de Fla-
manville, rachat d’une partie des
activités d’Areva, projet aventu-
reux d’EPR à Hinkley Point en An-
gleterre, très contesté au sein
même de l’entreprise.

EELV appelle le gouvernement à
tenir ses engagements et respec-
ter les lois qu’il a lui-même fait
voter : la réduction du nucléaire
passe par des actes, et ces actes
sont les fermetures des centrales
vieillissantes, et la publication
d’une PPE intégrant une diminu-
tion du nucléaire.

Europe Écologie Les Verts rappelle
sa volonté de voir de la France
sortir de l’énergie nucléaire : c’est
une énergie coûteuse, dangereuse
et polluante. Cet arrêté est à
contre courant : il expose la popu-
lation française à des risques inac-
ceptables et est irrationnel sur le
plan économique. D’autres choix
doivent être faits, affirmés et as-
sumés.

Julien Bayou, Sandrine Rouseau,

porte-parole nationaux

EELV dénonce un nouveau recul du gouvernement sur le nucléaire

La tendance actuelle à la métropolisa-
tion est plus le symptôme d’une fuite
en avant qu’une panacée. 

Symptôme d’une :
– concurrence exacerbée entre territoires,
– course à la croissance et à des ressources
de plus en plus rares,
– et donc du creusement croissant des iné-
galités entre territoires, entre populations.

Contre cette fausse évidence de la métro-

pole, construisons l’écométropole.

Face à la crise des ressources, la concurrence
exacerbée des territoires et la montée des
inégalités, l’écométropole répond à trois exi-
gences majeures :

1- Lancer la transition vers l’économie de de-
main, sobre en énergies fossiles et intensive
en innovations, ressources et énergies lo-
cales : elle sera énergétique, numérique, ali-
mentaire et solidaire.

Ce nouveau modèle économique est une
double garantie :
- de stabilité dans les crises à venir
- de réussite et d’attractivité dans le monde
de demain.

Il engendre des économies substantielles
permettant d’amortir le coût de la transition
ainsi que, via des circuits courts, des boucles

d’investissement permanent pour le terri-
toire.

=> Un investissement métropolitain doit
contribuer à l’émergence de ce futur modèle
économique, écologiquement et économi-
quement plus rentable pour le territoire.

2- Se fixer un impératif de justice et d’égalité
– Face aux processus de dislocation des ter-
ritoires et des sociétés, la métropole doit
être un levier de reconstruction du collectif.

L’écométropole est avant tout un outil de
lutte contre les processus d’apartheid et de
ghettoïsation à l’oeuvre entre quartiers,
entre centres et périphéries, villes et cam-
pagnes.

L’attractivité ne doit pas être le privilège du
coeur urbain : l’attractivité pour tous est la
seule attractivité durable.

=> Un urbanisme équitable et durable –
élargi à l’Habitat et aux transports – doit être
au coeur de la construction de l’écométro-
pole.

3- Créer une métropole humaine – L’écomé-
tropole n’est pas qu’une masse démogra-
phique et économique critique apte à la
compétition internationale. Elle doit avant
tout constituer un espace vécu, un bassin de

vie nourrissant un projet collectif, suscitant
une aspiration, une appartenance métropo-
litaines. Poser un horizon métropolitain,
c’est redonner du sens à nos existences indi-
viduelles et collective, tout en maintenant
une exigence d’ouverture, aux autres et au
monde.

=> Il faut pour cela recréer un territoire
fondé sur des éléments et des paysages na-
turels, culturels et historiques. Et donc inves-
tir fortement dans la participation,
l’éducation et la création culturelle et intel-
lectuelle.

Dès aujourd’hui, c’est à l’aune de ces trois
exigences que nous évaluerons le passage en
Communauté Urbaine, la démarche métro-
politaine ainsi que la pertinence des inves-
tissements qui nous sont présentés comme
métropolitains.

L’enjeu métropolitain est majeur pour tous
les habitants de notre territoire ; il est bien
plus que la somme des intérêts communaux
particuliers, il doit être la résultante désira-
ble et partagée de nos aspirations à la justice
sociale et écologique.

Le groupe des élus EELV 

de Clermont-Ferrand

Clermont Vichy Auvergne : pour une écométropole
L’enjeu métropolitain de la commnauté urbaine de Clermont-Ferrand est trop important pour se contenter d’un slogan. Les écologistes ne
sont pas des métropolitains béats. Nous aspirons à une écométropole, remède à la métropolisation rampante de nos territoires. 
Explications.
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